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DECISION SUR LE RAPPORT DU COMITE DES SEPT CHEFS D'ETAT ET 

DE GOUVERNEMENT PRESIDE PAR LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE DE L'OUGANDA SUR LES PROPOSITIONS DE LA 

GRANDE JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE 
 
La Conférence: 
 

1. PREND NOTE du Rapport; 
 
2. FELICITE le Comité des sept Chefs d'Etat et de gouvernement 

pour son rapport; 
 

3. REAFFIRME que l'ultime objectif de l'Union africaine est 
l'intégration politique et économique de l'Afrique menant aux Etats-
Unis d'Afrique; 

 
4. DECIDE de créer un Comité des chefs d'Etat et de gouvernement 

présidé par le Président Olusegun Obasanjo, Président de l'Union 
africaine est composée des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Algérie, du Kenya, du Sénégal, du Gabon, du Lesotho et de 
l'Ouganda; 

 
5. DEMANDE au Comité d'examiner toutes les idées débattues au 

cours du Sommet ainsi que celles qui pourraient lui être soumises 
ou qui découleraient des consultations et de soumettre à la 
prochaine session de la Conférence un rapport, y compris les 
mesures nécessaires à prendre pour la réalisation de cet objectif, le 
délai requis, ainsi que les dispositions dans l’intervalle à prendre en 
vue de renforcer les capacités de la Commission à s'acquitter de sa 
mission. 
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